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développement et Senior Fellow Ferdi
 
Matthys Lambert, étudiant SciencesPo

Achille Macé, étudiant SciencesPo

Le 8ème Forum sur la coopération sino-africaine (FOCAC) de 
Dakar en octobre 2021 a consolidé les piliers d’une « nouvelle 
ère » de la coopération Chine-Afrique dans divers domaines 
dont celui de l’Energie. Ainsi la Déclaration sur la coopération 
Sino-Africaine de lutte contre le changement climatique 
évoque une intensification du soutien de la Chine au 
développement des énergies renouvelables et réaffirme l’arrêt 
de la construction de nouveaux projets charbon sur le 
continent. Il est intéressant d’examiner d’une part la situation 
actuelle des réalisations chinoises caractérisée par une 
présence concentrée sur les énergies fossiles et hydrauliques, 
d’autre part les contours de la mutation vers des projets moins 
risqués et moins polluants et enfin les enjeux de ce 

changement pour les banques et investisseurs chinois.…/…

La nouvelle stratégie énergétique de la 
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 La Chine est devenue, en moins de deux 
décennies, un acteur majeur du financement du 
développement en Afrique par le biais du finan-
cement d’infrastructures. L’initiative des « Nou-
velles routes de la soie » (Belt and road initiative 
ou BRI), lancée en 2013 et qui implique plusieurs 
pays, traduit un changement de paradigme de la 
politique étrangère chinoise (Bertuzzi et al., 2019). 
 L’énergie est un secteur prioritaire de la BRI 
et les entreprises chinoises sont présentes sur 
tous les segments de la chaîne de production 
énergétique. Sur la dernière décennie, les entre-
prises chinoises étaient responsables de plus 
de 30% des nouvelles capacités de génération 
électrique en Afrique sub-Saharienne (IAE 2016). 
L’Afrique est la deuxième destination dans le 
monde des financements des banques chinoises 
dans ce secteur, après l’Asie.
 Du fait d’un contexte énergétique internatio-
nal changeant, la stratégie de projection chinoise 
s’est adaptée et l’on distingue deux mutations. 
Tout d’abord une inflexion vers une politique de 
gestion des risques plus restrictive avec en 2018, 
la mise en garde de Xi Jinping contre le finance-
ment de « vanity projects » à faibles rendements 
économiques. Ensuite, la promotion lors du 2e 
Forum des Routes de la Soie en 2019 de « l’impor-
tance de promouvoir le développement vert et 
de relever les défis de la protection de l’environ-
nement et du changement climatique » (Bertuzzi 
et al., 2019). 
 L’Afrique est au cœur de ces mutations. 
Celles-ci y sont déjà enclenchées et se matéria-
lisent par un ralentissement des financements 
publics et l’abandon des projets d’envergure et 
polluants aux profils de risques trop marqués, ce 
qui a des implications majeures sur les contours 
de la coopération chinoise.

 La Chine en Afrique dans 
les énergies : c’est quoi 
aujourd’hui ?
Des banques de politique stratégique 
qui dominent le secteur du financement

 Les deux principales banques de politique 
stratégique impliquées dans les financements 
énergétiques en Afrique sont la China Eximbank 
(Chexim, dont l’objectif est de soutenir les expor-
tations chinoises) et la China Development Bank 
(CDB). Sur 43,4 Mds USD d’engagements recensés 
sur la décennie 2010-2020, 60% ont été engagés 
par Chexim (26 Mds USD) tandis que 37% (16 Mds 
USD) ont été engagés par la CDB (chiffre Boston 
University). Par comparaison, les banques com-
merciales chinoises sont peu présentes : 3,3 Mds 
USD entre 2010 et 2019 (chiffre Johns Hopkins). 

Des entreprises d’Etat qui dominent le 
secteur de l’investissement

 Les autres acteur majeurs chinois sont les 
entreprises d’État qui sont à la fois récipiendaires 
des fonds des financements des banques mais 
aussi présentes dans l’investissement sur projets 
d’envergure, principalement dans les énergies 
fossiles et hydrauliques, pour 30Mds USD depuis 
2010. Le gouvernement mise aussi sur la parti-
cipation des entreprises privées comme inves-
tisseurs ou contractants, principalement pour 
les projets d’énergies renouvelables éoliens et 
solaires, mais ces projets restent rares jusqu’à 
présent (2Mds USD depuis 2010 selon American 
Enterprise Institute).

De l’énergie hydraulique et fossile

 La ventilation des financements bancaires 
dans le secteur de l’énergie sur la dernière décen-
nie montre la prédominance de l’hydroélectricité 
(principale énergie renouvelable), suivi par les 
énergies fossiles (pétrole puis charbon) et les 
projets de transmission et de distribution (T&D) 
(Graphique 1).



4

N
ot

e b
rè

ve
 n

°2
32

 
 J.

 G
ou

rd
on

, M
. L

am
be

rt
, A

. M
ac

é

 La plus forte présence de la Chine est dans 
le secteur de l’hydroélectricité avec 49% des 
nouvelles additions de capacités chinoises sur 
la décennie en Afrique (IEA 2016). Les entreprises 
et bailleurs chinois ont profité du vide laissé par 
les autres bailleurs internationaux au tournant 
des années 2000 étant déjà expérimentés et ma-
tures à ce moment pour exporter leur expertise 
domestique (Chiyemura et al., 2021).
 La présence chinoise dans le secteur du 
pétrole et du gaz s’est développée dans les 
années 1990 avec la stratégie « Going Out » via 
la construction de gazoducs et d’oléoducs en 
Afrique. Les deux objectifs poursuivis étaient 
l’apprentissage pour les entreprises chinoises et 
la sécurité énergétique, l’Afrique représentant 20 
% des importations de gaz et de pétrole de la 
Chine. Cependant, la Chine est restée présente 
en amont, au stade de l’extraction, et n’a jamais 
intensifié significativement sa présence sur le 
financement ou l’investissement dans des cen-
trales thermiques par manque d’expertise sur 
certaines composantes de ces centrales. 
 Le secteur transmission et distribution est 

désormais une composante majeure de l’inter-
vention de la Chine dans le secteur. Cette com-
posante est fréquente dans les projets d’énergies 
fossiles et hydrauliques. Selon les projections de 
l’IEA, les entreprises chinoises seraient à l’origine 
de de 28 000 km de nouvelles lignes électriques 
sur la décennie 2010-2020 (IEA, 2016). 

 

Source : calcul des auteurs à partir de la base CGEF fournie par Boston University

Graphique 1. Répartition des financements des banques de 
développement chinoises en Afrique (43Mds) sur 2010-2020

Graphique 2. Investissements chinois dans 
l'énergie en Afrique  (33Mds) sur 2010-2020

Source : calcul des auteurs à partir de la base Global Investment 
Tracker, American Enterprise Institute
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développement de l’investissement du secteur 
privé chinois dans les énergies se succèdent. 
Avec la BRI, l’ambition est également d’inciter le 
secteur privé chinois à investir dans les énergies 
renouvelables en particulier les énergies solaire 
et éolienne pour lesquelles la Chine est leader 
mondial dans la production. Cependant, sur la 
dernière décennie, les investissements dans le 
domaine de l’énergie en Afrique sont restés peu 
diversifiés (Graphique 2). Les investissements 
dans les projets pétroliers et gaziers des entre-
prises d’État chinoises dominent largement ces 
investissements de manière générale en volume 
et en nombre de projets. 
 Au final, les financements dirigés vers les 
énergies renouvelables autres que l’hydraulique 
ne dépassent pas 3% des volumes engagés et les 
investissements dans ces énergies renouvelables 
ne représente que 3% de l’investissement total. 
Bien que la Chine soit leader dans la production 
d’énergies solaire et éolienne, il n’existe pas de 
consortium spécialisé dans le développement 
de projets solaires ou éoliens à l’international et 
la présence chinoise est principalement en tant 
qu’équipementier (fourniture de panneaux pho-
tovoltaïques). 

Graphique 3. Évolution des financements chinois dans l'énergie en Afrique sur 2010-2020

Source : calcul des auteurs à partir de la base CGEF de Boston University et SAIS-CARI de l’institut Johns Hopkins
Note : les différences entre les deux bases proviennent principalement du fait que la base CGEF inclue les financements 
dans l’extraction (pipeline…) alors que la catégorie énergie de SAIS-CARI ne correspond qu’à de la génération et de la 
transmission.

Des engagements chinois en baisse 

 Les engagements des prêts chinois en 
Afrique tous secteurs confondus diminuent ces 
dernières années. Les données disponibles de la 
Boston Université ou celles de Johns Hopkins uti-
lisées dans le graphique 3 attestent de cette dimi-
nution depuis 2017. Ce ralentissement s’explique 
par de nombreux facteurs. D’une part l’endet-
tement croissant des pays africains qui a limité 
leur capacité à s‘endetter pour de grands projets 
d’infrastructures mais aussi le ralentissement de 
la croissance domestique de la Chine et ses muta-
tions internes qui imposent une évolution de sa 
projection à l’étranger. Mais il est aussi le résul-
tat d’un changement de stratégie énergétique et 
d’instruments de financement de la Chine dans 
les différents secteurs énergétiques.
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et la consommation chinoise de gaz augmente. 
Cependant l’approvisionnement frontalier (Asie 
Centrale, Qatar et Australie) restera privilégié.
 En fait, les entreprises pétrolières nationales 
chinoises commencent déjà à se diversifier et à 
investir dans les énergies renouvelables en Chine. 
Ainsi ces acteurs d’hier des énergies pétrolière et 
gazière pourraient être les acteurs de demain des 
énergies vertes en Afrique.

Mutations dans le secteur des énergies renouve-
lables : projets hydrauliques moins risqués et da-
vantage d’énergie à base de solaire et d’éolien
 
 La dernière décennie a vu le financement 
de grands projets hydrauliques risqués, généra-
lement plus de 50 MW, et de projets régionaux 
d’ampleur. Le verdissement de la BRI et la poli-
tique de développement de haute qualité pour-
rait mener à une évolution. En effet ces grands 
projets sont lents à se mettre en place et la prise 
de conscience des conséquences environnemen-
tales et sociales leur font perdre de leur attrait. 
Cependant l’hydraulique d’envergure conti-
nuera d’être le cœur de la présence chinoise en 
Afrique, en attestent les prévisions de l’IEA qui 
anticipe que 70 % des capacités hydrauliques sur 
la période 2021-2030 en Afrique devraient être 
ajoutées par des acteurs chinois. L’enjeu est donc 
de garantir des études environnementales et so-
ciales préliminaires, des systèmes de résolution 
des conflits et des mécanismes de transparence 
solides pour réduire le profil de risque de ces 
grands projets.
 On l’a dit, les rares projets d’énergies renou-
velables solaires ou éoliens chinois sont portés 
par des entreprises privées car la taille réduite 
de ces projets leur permet d’investir malgré 
leurs moyens moins importants. À l’opposé, ces 
mêmes projets présentent des coûts de tran-
saction importants relativement à leurs revenus 
pour les grandes entreprises d’Etat chinoises 
qui privilégient les projets hydrauliques d’enver-
gure. Cependant, un rapprochement de terrain 

 Quel est le changement 
stratégique de la Chine dans 
l’énergie en Afrique ?
La fin des financements de projets   
d’envergure peu rentables ou polluants 

 
Mutations dans le secteur des énergies fossiles : 
un retrait du charbon, un intérêt moindre pour le 
pétrole et le gaz

 La Chine souhaite se désengager du secteur 
charbon devenu moins rentable (les coûts ont 
grimpé de 38% quand ceux des énergies renou-
velables baissaient de 80% depuis 2011), indé-
sirable et dont l’Afrique n’est qu’un fournisseur 
secondaire (moins de 5 % des investissements 
extérieurs chinois dans le charbon). L’annonce 
de Xi Jinping en septembre 2021 du retrait de 
la Chine du charbon à l’étranger a été précédée 
de nombreuses immobilisations préliminaires. 
Cependant il reste à définir les modalités de ce 
retrait.
 Les succès dans le secteur pétrolier ont été 
mitigés sur la décennie 2010-2020 car la chute 
du cours du pétrole en 2014-2015 a fait subir 
quelques déconvenues aux entreprises pétro-
lières nationales sur le continent qui fonction-
naient avec un mécanisme de prêts gagés sur le 
pétrole. Ainsi la part de l’approvisionnement de 
la Chine en pétrole africain décroît : les importa-
tions de pétrole africain sont passées de 30% en 
2008 à 18% des importations totales en 2018. Si 
la consommation chinoise de pétrole africain ne 
devrait pas chuter soudainement, les projets de 
la Chine sur la prochaine décennie devraient être 
plus rares.
 En revanche, les enjeux stratégiques autour 
du gaz augmentent, la déclaration du FOCAC de 
Dakar soutient des investissements et finance-
ments verts pour des projets gaziers et, dans 
un contexte où 20 pays se sont engagés dans le 
cadre de la COP 26 à ne plus financer de projets 
d’énergies fossiles, la Chine pourrait combler ce 
vide. Car l’Afrique dispose des plus importants 
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est observé et la multiplication des initiatives de 
verdissement de la BRI ainsi que les publications 
incitant au respect de normes environnemen-
tales et sociales plus strictes devraient aider les 
entreprises d’Etat et privées chinoises à mieux se 
projeter dans les secteurs des énergies renouve-
lables non hydrauliques.

Positionnement sur le secteur transmission et dis-
tribution (T&D): devenir le leader sur le continent

 En septembre 2015, le président chinois an-
nonçait lors du Sommet des Nations Unies sur le 
développement durable que la Chine était favo-
rable et disposée à prendre part à l'établissement 
d'un mécanisme d'interconnexion énergétique 
mondial promouvant le développement d’un gi-
gantesque maillage des réseaux de transmission 
et de distribution. En mars de l’année suivante, 
la Global Energy Interconnection Development 
and Cooperation Organization (GEIDCO) voyait 
le jour.
 En parallèle, l’Union Africaine lançait en 
2013 un nouvel agenda ambitieux pour l’hori-
zon 2063 où le secteur du T&D est apparu, pour 
nombre d’institutions africaines et internatio-
nales, comme prioritaire pour le développement 
du continent. Le Programme pour le Dévelop-
pement des Infrastructures en Afrique (PIDA) a 
notamment fait de l’interconnexion de l’Afrique 
un thème majeur de son action (AfDB, 2010).
 Sous l’égide du Président Xi Jinping, la Chine 
a manifesté sa volonté de devenir l’un des acteurs 
clés du développement du T&D africain, propo-
sant ainsi le GEIDCO comme l’un des modèles 
possibles pour répondre aux besoins identifiés 
par les Etats membres de l’Union Africaine (Zhen-
min, 2016). Ce projet encore à l’étape embryon-
naire porte l’accent sur le développement de l'hy-
droélectricité et du solaire avec des schémas de 
développement en Afrique d’ici à 2050 au niveau 
intrarégional (5 projets - 25000 km), interrégional 
(12 projets - 38100 km) et intercontinental (8 pro-
jets - 12660 km).

 Les enjeux de ce changement

Parvenir à cette mutation implique de 
relever plusieurs défis, pour les banques 
comme pour les entreprises chinoises 

Tous d’abord pour les banques, il faut sortir du 
modèle « projet clé en main » et de la dépendance 
au crédit export

 La plupart de ces prêts souverains suivent 
le modèle dit projet clé en main ou encore 
EPC+Finance (Engineering, Procurement, 
Construction) dans lequel le contractant s’occupe 
de l’ensemble du projet, de l’installation, des ma-
tériaux nécessaires puis de la réalisation ; mais 
implique un retrait de l’entreprise sur la phase 
d’opération. Ainsi ces prêts ne nécessitent pas 
une phase préliminaire plus conséquente pour 
s’assurer de la viabilité du projet. De plus ici 
l’acteur proactif est en fait l’entreprise qui vient 
identifier les opportunités et les fait remonter 
ensuite vers les banques de développement qui 
ne sont que faiblement impliquées dans le pro-
jet et ne font que le financer. Le mécanisme de 
financement crédit export est encore davantage 
à la main d’entreprises chinoises et les banques 
ne font que les accompagner dans ces opérations 
dont la finalité est principalement d’augmenter 
les exportations.
 Or ce modèle est en perte de souffle pour 
trois raisons. Tout d’abord cette situation est 
vecteur d’aléa moral puisque les entreprises ont 
intérêt à exagérer l’intérêt des projets, exploitant 
le manque de visibilité des banques de dévelop-
pement qui ont une faible présence sur le ter-
rain (Zhang, 2021). Ensuite la compétition intense 
entre entreprises chinoises a réduit les marges 
à des niveaux non-rentables avec en sus l’aug-
mentation des coûts de la main d’œuvre chinoise 
affectant l’attractivité des entreprises. Enfin, ce 
système de prêts accordant peu d’importance 
à la viabilité des projets, les financements com-
prennent une clause contraignant les déve-
loppeurs de projets énergétiques à l'étranger à 



8

N
ot

e b
rè

ve
 n

°2
32

 
 J.

 G
ou

rd
on

, M
. L

am
be

rt
, A

. M
ac

é risques en amont et créer des mécanismes de 
gouvernances transparents sur les projets, mais 
aussi développer un référentiel commun sur les 
risques environnementaux et sociaux.

Le verdissement de la BRI comme tremplin

 Avec la multiplication des initiatives de ver-
dissement de la BRI, les publications incitant au 
respect de normes environnementales et sociales 
plus strictes ont essaimé. Chexim a d’abord dé-
fendu le respect de normes chinoises lorsque les 
pays hôtes n’ont pas de cadre normatif « appro-
prié » dans un livre blanc sur la finance verte 
(Export-Import Bank of China, 2016). Les Green 
Investment Principles puis la Green Develop-
ment Guidance proposé par la BRI Green Deve-
lopment Coalition ont suivi et recommandent 
aux sponsors de projets de respecter les régula-
tions du pays hôte ou, lorsque ces normes sont 
plus faibles de se baser sur les normes interna-
tionales ou chinoises. Cette publication est une 
étape importante car c’est la première fois qu’un 
document à ce niveau gouvernemental produit 
une telle recommandation (Ray, 2021).
 Cependant, en pratique aucune des banques 
impliquées sur le financement de projets à 
l’étranger n’est encore signataire des principes de 
l’Équateur  et elles ne dépassent que rarement le 
principe du pays hôte (Nedopil Wang et al., 2021). 
Afin d’attirer des investisseurs et de développer 
les co-financements, les mesures citées plus haut 
doivent être opérationnalisées. Les études d’im-
pact en phase préliminaire doivent être associées 
à un système de supervision exigeant - qui per-
mette de prévenir les risques pendant le projet, 
plus tôt que d’y réagir après-coup – et de méca-
nismes de transparence. En Afrique, des études 
de cas sur des projets dans le secteur de l’énergie 
montrent que lorsque de études d’impact ont 
bien été menées, le suivi fait parfois défaut.
 Les différentes guidelines et initiatives 
de verdissement donnent ainsi des outils qui 
doivent encore être opérationnalisés. Ces der-
niers permettront ainsi d’approfondir la coopé-

souscrire une assurance, Sinosure, qui offre un ni-
veau de protection supplémentaire aux banques 
chinoises et renchérit le taux du financement. Or, 
ce modèle est taillé pour les énergies fossiles, où 
de larges montants de financement sont géné-
ralement en jeu avec de longs cycles de déve-
loppement de projets car les primes d’assurance 
n’évoluent pas graduellement. 

La nécessité pour les entreprises de passer du statut 
de constructeurs vers celui de développeurs-inves-
tisseurs pour les énergies renouvelables

 L’enjeu est l’entrée dans un « nouvel âge 
de l’internationalisation » des entreprises d’État 
et des entreprises privées chinoises (Sze & Wu, 
2016) : du statut de constructeurs, elles devraient 
évoluer vers celui de développeurs-investisseurs 
avec des capacités d’évaluation des risques et des 
impacts environnementaux et sociaux accrues 
pour ne plus dépendre de garanties « filet de 
sécurité » très coûteuses tel que Sinosure. 
 Les entreprises chinoises manquent encore 
d’expérience et de capacité d’analyse des risques 
en amont des projets - notamment d’exper-
tise interne sur le financement de projets ou 
les risques industriels spécifiques. Ce manque 
s’explique par la faible incitation à la création de 
capacités d’analyse indépendante du modèle 
EPC+Finance. De plus les préférences pour les 
accords de gouvernement à gouvernement et la 
dépendance au crédit-export a limité leur capa-
cité de développement de capacités d’évaluation 
des risques et de compétitivité sur des projets de 
moindre envergure. L’enjeu est donc d’inciter à 
développer des modèles de financement de pro-
jet et de sortir de cette dépendance aux accords 
bilatéraux confidentiels
 Pour monter en compétence et sortir de la 
dépendance au crédit export d’État, les acteurs 
chinois peuvent s’ouvrir davantage à des co-
financements extérieurs ou à des sources de 
financement multiples. Pour favoriser le déve-
loppement de ces modèles, il faut non seulement 
donner confiance en la capacité d’analyse des 
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éconséquences environnementales lourdes qui 
sont souvent ignorées pour évaluer la durabilité 
des transitions énergétiques (Pitron, 2018). Ces 
dernières pourraient être prises en compte dans 
la mise en place d’un référentiel commun pour 
le financement du développement durable.

ration et pourraient également être mobilisés 
pour que la Chine partage son expérience pour 
la création de capacités locales.

 Conclusion

 Le verdissement de la BRI, mais surtout du 
mix énergétique et de la politique industrielle de 
la Chine à l’international, redéfinit la diplomatie 
des ressources menée par Pékin et devrait soute-
nir sa transition vers un modèle moins carboné. 
Ce passage « d’une pétro-diplomatie à une diplo-
matie verte » (Hache, 2019) s’inscrit en cohérence 
avec les objectifs de politique industrielle de 
Pékin qui se projette en leader sur les nouvelles 
énergies et l’innovation technologique. 
 Ce tournant vers des « Nouvelles routes de la 
soie » plus durables, qui suppose des évolutions 
importantes, pourrait ouvrir la voie à un dialogue 
et à une coopération renforcée entre les acteurs 
financiers chinois et leurs homologues – notam-
ment dans le secteur de l’énergie. Cela implique-
rait de construire un référentiel commun pour le 
financement du développement durable, notam-
ment en ce qui concerne la prise en compte des 
impacts environnementaux et sociaux (Bertuzzi 
et al., 2019).
 Il faut cependant prendre en compte le 
déplacement des enjeux sur les ressources afri-
caines à l’œuvre actuellement. La transition éner-
gétique globale et la sortie progressive des éner-
gies fossiles polluantes mobilisent des chaînes 
industrielles et des activités extractives afin de 
sécuriser les intrants nécessaires à la production 
de batterie pour voiture électrique, d’éléments 
pour les éoliennes et les panneaux solaires ou en-
core d’énergie nucléaire. L’uranium, les minerais 
et métaux rares de l’Afrique sont essentiels à la 
sécurisation de l’amont de ces chaînes de valeur 
industrielles et à la transition énergétique do-
mestique de la Chine. L’enjeu sur ces ressources, 
dont les réserves continentales africaines restent 
encore sous-exploitées, est le nouvel épicentre 
des tensions stratégiques d’aujourd’hui et de 
demain. Les conditions de leur extraction ont des 
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